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(54)  Doseur,  robinet  doseur,  appareil  de  dosage  en  cadence  de  liquide. 

(57)  L'invention  concerne  un  doseur  pour  prélever 
successivement  et  en  cadence  des  doses  de 
liquide  à  partir  d'un  réservoir  (7),  comprenant 
un  corps  (26)  de  doseur  destiné  à  être  monté 
fixe  par  rapport  au  réservoir  (7)  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  plongeur  (31)  de  prélève- 
ment  et  des  moyens  (32)  de  transmission  de 
mouvement  pour  animer  ce  plongeur  (31)  d'un 
mouvement  alternatif  dans  le  liquide  engen-  . 
drant  dans  un  sens  le  dosage  du  liquide,  et  dans  \  
l'autre  son  pompage.  \  

L'invention  concerne  également  un  robinet 
doseur  (8)  comprenant  un  tel  doseur  et  un 
appareil  de  dosage  comprenant  un  tel  robinet  25  75 
doseur.  _  \   \  /  
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L'invention  concerne  le  dosage  successif  et  en 
cadence  de  quantités  prédéterminées  de  liquide  pré- 
levées  dans  un  réservoir,  chaque  quantité  de  liquide 
dosée  étant  déversée  dans  un  contenant  tel  une  bou- 
teille,  une  boîte  ou  autre. 

Dans  les  installations  industrielles  de  manuten- 
tion,  de  traitement  ou  de  remplissage  en  série  de 
contenants  tels  que  des  bouteilles,  des  boîtes  ou  au- 
tres,  à  haute  cadence,  il  est  parfois  indispensable  au 
cours  du  convoyage  des  contenants,  d'injecter  dans 
chaque  contenant  une  dose  prédéterminée  de  liqui- 
de.  Souvent,  cette  dose  est  de  faible  volume  (classi- 
quement  comprise  entre  0,1  ml  et  10  cl),  et  le  liquide 
est  aseptique,  car  destiné  à  la  consommation  humai- 
ne  ou  animale  ou  à  la  composition  de  produits  hygié- 
niques  ou  pharmaceutiques. 

Les  contenants  étant  traités  en  grande  série  à 
très  haute  cadence,  le  problème  se  pose  de  pouvoir 
disposer  d'un  appareil  de  dosage  automatique  qui 
réalise  des  doses  de  liquide  de  très  faible  quantité,  à 
très  haute  cadence,  avec  une  grande  précision  et  une 
grande  fiabilité. 

Les  appareils  de  dosage  connus  sont  soit  entiè- 
rement  manuels,  c'est  à  dire  manoeuvrés  par  une  per- 
sonne,  et  n'ont  pas  alors  la  fiabilité  et  la  précision  re- 
quises,  soit  incluent  des  dispositifs  électro-mécani- 
ques,  électroniques  voire  informatiques  extrêmement 
complexes  et  coûteux  et  délicats  à  régler  en  fonction- 
nement.  Et  ces  dispositifs  électroniques  ou  informa- 
tiques  connus  sont  mal  compatibles  avec  les  installa- 
tions  de  manutention,  de  traitement  ou  de  remplissa- 
ge  de  bouteilles  qui  sont  essentiellement  mécaniques 
et  peuvent  donc  comporter  des  imprécisions  ou  des 
aléas  de  fonctionnement.  Egalement,  les  dispositifs 
fonctionnant  à  l'électricité  sont  mal  compatibles  avec 
l'environnement  liquide  de  telles  installations  de  ma- 
nutention,  traitement  ou  remplissage  de  contenants. 

On  connaît  également  divers  types  de  pompes 
doseuses  de  liquide  qui  aspirent  une  quantité  prédé- 
terminée  de  liquide  à  partir  d'une  canalisation  puis  la 
refoulent  dans  une  autre  canalisation.  Néanmoins, 
ces  pompes  ne  sont  pas  non  plus  parfaitement 
compatibles  avec  un  fonctionnement  à  haute  caden- 
ce,  pour  le  dosage  de  très  faibles  quantités,  et  n'ont 
pas  une  précision  et  une  fiabilité  suffisantes.  Par 
exemple,  la  seule  usure  des  joints  d'étanchéité  provo- 
que  une  variation  rédhibitoire  du  volume  pompé  et 
dosé. 

L'invention  vise  donc  à  remédier  à  ces  inconvé- 
nients  en  proposant  un  doseur,  un  robinet  doseur 
comprenant  un  tel  doseur,  et  un  appareil  de  dosage 
comprenant  un  tel  robinet  doseur,  qui  permettent  le 
dosage  successif  et  à  haute  cadence  de  faibles  quan- 
tités  de  liquide  avec  une  parfaite  précision  dynamique 
en  fonctionnement  du  volume  dosé  quelles  que  soient 
les  conditions  de  fonctionnement,  et  une  grande  fia- 
bilité  dans  le  temps. 

L'invention  a  également  pour  objet  de  proposer 

un  tel  appareil  de  dosage  entièrement  mécanique  et 
exempt  de  tout  dispositif  électronique  ou  électro-mé- 
canique. 

L'invention  vise  également  à  proposer  un  tel  do- 
5  seur,  robinet  doseur  et  appareil  de  dosage  qui  soient 

extrêmement  simples  et  peu  coûteux  à  fabriquer. 
L'invention  a  également  pour  objet  de  proposer 

un  tel  doseur,  robinet  doseur  et  appareil  de  dosage 
qui  soient  d'un  encombrement,  notamment  dans  un 

10  plan  horizontal,  extrêmement  faible  pour  pouvoir  être 
incorporés  en  tout  endroit  d'une  installation  de  manu- 
tention,  traitement  ou  remplissage  de  contenants  à 
haute  cadence. 

L'invention  vise  également  à  proposer  un  tel  do- 
15  seur,  robinet  doseur  et  appareil  de  dosage  qui  puis- 

sent  fonctionner  non  seulement  à  haute  cadence, 
mais  selon  une  cadence  variable  à  tout  moment  et 
aléatoirement,  en  assurant  néanmoins  le  dosage  de 
chaque  contenant  avec  une  grande  précision. 

20  L'invention  a  également  pour  objet  de  proposer 
un  tel  doseur,  robinet  doseur  et  appareil  de  dosage 
qui  puissent  par  exemple  doser  des  quantités  entre 
0,1  ml  et  10  cl  de  liquide  avec  une  précision  inférieure 
à  1  0  %  -  notamment  de  l'ordre  de  2  %  -  pour  des  ca- 

25  dences  pouvant  varier  de  0  à  120  000  contenants  à 
l'heure. 

L'invention  vise  également  simultanément  à  pro- 
poser  un  doseur,  robinet  doseur  et  appareil  de  dosage 
qui  soient  compatibles  avec  l'utilisation  de  liquides 

30  aseptiques  tels  que  les  matériaux  alimentaires  ou 
pharmaceutiques,  et  qui  puissent  donc  être  facile- 
ment  nettoyés,  qui  soient  conçus  pour  éviter  tout  dé- 
veloppement  d'infections,  qui  puissent  être  intégrale- 
ment  purgés. 

35  L'invention  vise  enfin  à  proposer  un  appareil  de 
dosage  qui  permet  un  réglage  de  la  dose  en  cours  de 
production  sans  interruption. 

Pour  ce  faire,  l'invention  concerne  un  doseur 
pour  prélever  successivement  et  en  cadence  des  do- 

40  ses  de  liquide  à  partir  d'un  réservoir,  doseur  qui 
comprend  un  corps  de  doseur  destiné  à  être  monté 
fixe  par  rapport  au  réservoir,  et  qui  est  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  un  plongeur  de  prélèvement  qui  est 
monté  mobile  par  rapport  au  corps  de  doseur  et  des- 

45  tiné  à  être  immergé  dans  le  liquide,  et  des  moyens  de 
transmission  de  mouvements  pour  animer  ce  plon- 
geur  d'un  mouvement  alternatif  dans  le  liquide  engen- 
drant  dans  un  sens  le  dosage  d'une  quantité  prédé- 
terminée  de  liquide,  et  dans  l'autre  son  pompage. 

50  L'utilisation  d'un  plongeur  alternatif  immergé 
dans  un  doseur  selon  l'invention  procure  notamment 
les  avantages  de  pouvoir  fonctionner  à  très  haute  ca- 
dence  avec  de  très  faibles  quantités  prélevées,  de 
permettre  une  synchronisation  extrêmement  simple 

55  avec  l'entraînement  des  contenants  destinés  à  rece- 
voir  le  liquide,  tout  en  permettant  le  fonctionnement 
dans  des  conditions  d'hygiène  et  d'asepsie  parfaites 
sans  dispositif  électrique,  électronique  ou  informati- 
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que. 
Selon  l'invention,  le  plongeur  de  prélèvement  est 

creux,  muni  d'une  ouverture  d'introduction  du  liquide 
dans  une  chambre  de  prélèvement  qui  communique 
avec  un  canal  de  sortie  ménagé  dans  le  corps  de  do- 
seur,  et  le  plongeur  porte  une  valve  d'obturation  de 
l'ouverture  disposée  pour  être  ouverte  dans  le  sens 
du  mouvement  engendrant  le  dosage,  et  fermée  dans 
le  sens  du  mouvement  engendrant  le  pompage.  La 
valve  d'obturation  est,  selon  l'invention,  de  type 
commandée  parla  pression  du  liquide  engendrée  par 
le  mouvement  alternatif  du  plongeur  de  prélèvement 
dans  le  liquide.  Par  exemple  et  selon  l'invention  la  val- 
ve  est  constituée  d'un  obturateur  monté  librement 
coulissant  ou  pivotant  par  rapport  au  plongeur  dans 
la  chambre. 

Le  mouvement  alternatif  du  plongeur  de  prélève- 
ment  dans  le  liquide  peut  être  de  toute  nature,  c'est  à 
dire  s'effectuer  selon  toute  direction  et  être  un  mou- 
vement  de  translation  et/ou  de  rotation  quelconque. 
De  préférence  et  selon  l'invention,  ce  mouvement  al- 
ternatif  est  un  mouvement  vertical  de  translation. 

Selon  l'invention,  le  doseur  comporte  une  section 
de  fuite  qui  est  inférieure  à  la  section  de  l'ouverture 
lorsque  la  valve  est  ouverte,  et  qui  est  ménagée  entre 
la  chambre  de  prélèvement  et  l'extérieur  du  plongeur 
en  contact  avec  le  liquide  dans  le  réservoir.  Cette  sec- 
tion  de  fuite  a  pour  fonction  de  permettre  le  maintien 
du  mouvement  alternatif  du  plongeur  dans  le  liquide 
alors  même  que  le  canal  de  sortie  est  par  ailleurs  ob- 
turé.  Cette  section  de  fuite  qui  est  inférieure  par  exem- 
ple  et  selon  l'invention  au  dixième  de  la  section  de 
l'ouverture  peut  être  réalisée  simplement  par  le  jeu 
transversal  du  contact  de  guidage  entre  la  surface  ex- 
térieure  du  plongeur  qui  est  en  forme  de  piston  et  la 
surface  de  guidage  d'un  logement  ménagé  dans  le 
corps  de  doseur  pour  guider  ce  plongeur.  Ainsi,  aucun 
joint  d'étanchéité  n'est  utilisé  entre  le  piston  plongeur 
et  le  logement  de  guidage  de  ce  piston  plongeur. 

Selon  l'invention,  le  doseur  comporte  des 
moyens  moteurs  pour  créer  le  mouvement  du  plon- 
geur  selon  au  moins  un  sens  de  mouvement  -  notam- 
ment  uniquement  dans  un  sens,  l'autre  sens  de  mou- 
vement  étant  transmis  à  partir  d'un  mouvement  créé 
à  l'extérieurdu  doseur-.  Selon  l'invention,  les  moyens 
moteurs  créent  le  mouvement  du  plongeur  dans  le 
sens  engendrant  le  dosage,  et  sont  constitués  d'un 
ressort  de  rappel. 

Les  moyens  de  transmission  de  mouvement  d'un 
doseur  selon  l'invention  comportent  une  tige  asso- 
ciée  rigidement  au  plongeur  et  s'étendant  à  travers  la 
chambre  de  prélèvement  et  le  canal  de  sortie  pour 
coopérer  d'une  part  avec  les  moyens  moteurs  et  d'au- 
tre  part  avec  un  organe  mobile  extérieur  au  doseur. 

Selon  l'invention,  la  section  transversale  de  la 
chambre  de  prélèvement  est  plus  grande  que  la  sec- 
tion  transversale  de  l'ouverture  d'introduction  et  que 
la  section  transversale  du  canal  de  sortie.  Par  ail- 

leurs,  la  section  transversale  du  canal  de  sortie  est 
décroissante  depuis  la  chambre  de  prélèvement,  jus- 
qu'à  l'extrémité  de  sortie  du  canal  de  sortie  hors  du 
corps  de  doseur. 

5  Grâce  à  un  doseur  selon  l'invention,  on  remar- 
quera  que  la  vitesse  et  la  pression  du  dosage  ne  dé- 
pendent  pas  de  la  cadence  de  dosage  puisque  le  do- 
seur  comporte  des  moyens  moteurs  sous  la  forme  du 
ressort  de  rappel.  Ainsi,  la  précision  du  dosage  n'est 

10  pas  affectée  lorsque  l'on  modifie  la  cadence  ou  que 
cette  cadence  devient  extrêmement  élevée.  De  plus, 
la  simplicité  de  fonctionnement  et  de  constitution  du 
doseur,  notamment  sans  joint  d'étanchéité,  procure 
une  grande  fiabilité  de  fonctionnement  et  une  durée 

15  de  vie  extrêmement  longue. 
L'invention  concerne  également  un  robinet  do- 

seur  pour  prélever  et  déverser  successivement  et  en 
cadence  des  quantités  prédéterminées  de  liquide  - 
notamment  de  liquide  aseptique  tel  qu'un  liquide  ali- 

20  mentaire,  cosmétique  ou  pharmaceutique  -  à  partir 
d'un  réservoir  dans  des  contenants  de  toute  nature 
(bouteilles,  boîtes,  flacons,  ...)  placés  successive- 
ment  et  en  cadence  sous  un  bec  de  ce  robinet  doseur, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  doseur 

25  selon  l'invention  dont  le  canal  de  sortie  communique 
avec  un  canal  de  déversement  ménagé  dans  un  corps 
de  robinet  et  débouchant  du  bec.  Selon  l'invention,  le 
canal  de  sortie  du  doseur  et  le  canal  de  déversement 
définissent  une  trajectoire  continuellement  montante 

30  ou  partiellement  horizontale  entre  l'ouverture  d'intro- 
duction  du  plongeur  du  doseur  et  le  bec.  De  la  sorte, 
le  circuit  du  liquide  entre  le  réservoir  et  le  bec  ne 
comporte  aucun  point  bas  ni  aucun  point  haut  dans 
lequel  des  nids  d'infections  pourraient  se  créer. 

35  Selon  l'invention,  le  robinet  doseur  comporte  un 
obturateur  de  déversement  interposé  sur  le  canal  de 
déversement  dans  le  corps  du  robinet  et  qui  est 
commandé  à  l'ouverture  lorsqu'un  contenant  est  en 
regard  du  bec,  et  à  la  fermeture  lorsqu'aucun  conte- 

40  nant  n'est  en  regard  du  bec.  Ainsi,  dans  un  robinet  do- 
seur  selon  l'invention,  l'opération  de  dosage  et  pom- 
page  de  chaque  quantité  de  liquide  est  entièrement 
indépendante  de  l'opération  de  commande  du  déver- 
sement  du  liquide  dans  le  contenant.  Dès  lors,  cha- 

45  que  opération  peut  être  réalisée  par  des  moyens  d'ob- 
turation  commandés  extrêmement  simples.  En  parti- 
culier,  cela  est  autorisé  grâce  à  la  section  de  fuite  du 
doseur  puisque  le  doseur  peut  continuer  à  fonctionner 
même  lorsque  le  canal  de  déversement  est  obturé. 

50  Selon  l'invention,  l'obturateur  de  déversement 
est  commandé  à  l'ouverture  par  un  organe  de 
commande  mobile  déplacé  lors  de  la  mise  en  place 
d'un  contenant  en  regard  du  bec,  et  à  la  fermeture  par 
un  ressort  de  rappel. 

55  Egalement,  le  robinet  doseur  selon  l'invention 
comporte  un  clapet  anti-retour  interposé  entre  l'obtu- 
rateur  de  déversement  et  le  canal  de  sortie  du  doseur, 
et  empêchant  l'écoulement  du  liquide  dans  le  sens  du 
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retour  vers  le  réservoir.  Le  clapet  anti-retour  évite  ain- 
si  le  désamorçage  du  robinet  doseur  en  cas  d'arrêt  de 
fonctionnement  ou  de  démontage  du  doseur  par  rap- 
port  au  corps  du  robinet,  et  préserve  l'hygiène  géné- 
rale  et  l'asepsie.  5 

Dans  un  robinet  doseur  selon  l'invention,  le  do- 
seur  est  associé  rigidement  par  rapport  au  corps  de 
robinet  pour  assurer  la  continuité  du  canal  de  déver- 
sement  et  du  canal  de  sortie  du  doseur,  mais  de  façon 
amovible  pour  permettre  le  démontage  et  le  change-  10 
ment  du  doseur.  Selon  l'invention,  le  corps  de  robinet 
est  relié  au  corps  du  doseur  par  l'intermédiaire  d'un 
raccord.  Et  ce  raccord  comporte  des  moyens  d'asso- 
ciation  rigide  amovible  au  réservoir.  De  préférence  et 
selon  l'invention,  ce  raccord  forme  un  étrier  de  fixa-  15 
tion  commun  du  corps  de  doseur  et  du  corps  de  robi- 
net  par  rapport  au  réservoir.  Selon  l'invention,  ce  rac- 
cord  comporte  le  clapet  anti-retour. 

Egalement,  l'invention  concerne  un  appareil  de 
dosage  pour  prélever  et  déverser  successivement  et  20 
en  cadence  des  quantités  prédéterminées  de  liquide 
-  notamment  de  liquide  aseptique  -  dans  des  conte- 
nants  entraînés  successivement  et  en  cadence  par 
des  moyens  d'entraînement,  cet  appareil  de  dosage 
comprenant  un  bâti  formant  réservoir  pour  le  liquide  25 
et  étant  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un 
robinet  doseur  selon  l'invention  monté  sur  le  bâti  de 
façon  que  chaque  doseur  ait  son  plongeur  de  prélè- 
vement  immergé  dans  le  liquide  contenu  dans  le  ré- 
servoir.  Ainsi,  un  appareil  de  dosage  selon  l'invention  30 
est  globalement  constitué  d'un  bâti  formant  réservoir 
portant  au  moins  un  robinet  doseur  comprenant  un 
plongeur  de  prélèvement  immergé  dans  le  liquide  et 
animé  d'un  mouvement  alternatif  dans  ce  liquide  pour 
engendrer  le  dosage  et  le  pompage  en  cadence  des  35 
quantités  de  liquide. 

Selon  l'invention,  le  fonctionnement  du  plongeur 
de  prélèvement  d'un  doseur  d'un  appareil  de  dosage 
est  commandé  au  moins  pour  partie  à  partir  du  mou- 
vement  des  moyens  d'entraînement  des  contenants,  40 
une  quantité  prédéterminée  de  liquide  étant  prélevée 
selon  la  cadence  de  fonctionnement  de  ces  moyens 
d'entraînement. 

Dans  un  appareil  de  dosage  selon  l'invention,  l'un 
des  mouvements  du  plongeur  de  prélèvement  dans  45 
un  sens  est  commandé  à  partir  du  mouvement  des 
moyens  d'entraînement  des  contenants,  et  donc  syn- 
chronisé  avec  ce  mouvement,  tandis  que  l'autre  mou- 
vement  du  plongeur  de  prélèvement,  c'est  à  dire  le 
mouvement  dans  l'autre  sens,  est  commandé  par  des  50 
moyens  moteurs  propres  et  intégrés  à  chaque  doseur 
par  exemple  sous  la  forme  d'un  ressort  de  rappel.  De 
la  sorte,  on  assure  tout  à  la  fois  le  synchronisme  du 
dosage  par  rapport  à  la  cadence  des  moyens  d'entraî- 
nement  des  contenants  et  la  précision  en  ce  qui  55 
concerne  la  quantité  de  liquide  déversée  dans  cha- 
que  contenant,  et  ce  quelle  que  soit  la  cadence.  Selon 
l'invention,  le  mouvement  de  dosage  est  commandé 

à  partir  du  mouvement  des  moyens  d'entraînement 
des  contenants  et  le  mouvement  de  pompage  est 
commandé  par  le  ressort  de  rappel. 

Et  l'appareil  de  dosage  selon  l'invention  compor- 
te  une  came  de  commande  destinée  à  coopérer  avec 
un  patin  ou  galet  de  chaque  doseur  pour  engendrer 
le  mouvement  de  dosage,  la  came  et  le  bâti  formant 
le  réservoir  étant  montés  mobiles  l'un  par  rapport  à 
l'autre  selon  un  mouvement  relatif  engendré  par  les 
moyens  d'entraînement  des  contenants.  Et  selon  l'in- 
vention,  la  came  de  commande  est  associée  rigide- 
ment  au  bâti  par  l'intermédiaire  de  moyens  de  réglage 
de  la  distance  séparant  cette  came  de  commande  des 
doseurs.  Cette  distance  réglable  permet  de  modifier 
l'amplitude  de  la  course  du  plongeur  de  prélèvement 
dans  le  liquide  et  donc  le  volume  de  la  quantité  dosée, 
y  compris  en  fonctionnement. 

Selon  l'invention,  le  bâti  du  réservoir  comporte 
des  saillies  destinées  à  être  engagées  dans  des  lu- 
mières  ou  orifices  d'un  organe  mobile  des  moyens 
d'entraînement  des  contenants  pour  entraîner  ce  bâti 
en  mouvement,  la  came  de  commande  étant  asso- 
ciée  fixe  (mais  de  façon  réglable)  à  un  support  fixe. 
Ainsi,  dans  un  appareil  de  dosage  selon  l'invention, 
c'est  le  bâti  entier  formant  le  réservoir  et  portant  les 
robinets  doseurs  qui  est  mobile  et  entraîné  en  mou- 
vement.  En  particulier,  l'appareil  de  dosage  selon  l'in- 
vention  est  en  forme  de  carrousel,  le  réservoir  étant 
en  position  centrale  inférieure  cylindrique  de  révolu- 
tion,  son  bâti  comportant  une  couronne  périphérique 
de  support  d'une  pluralité  de  robinets  doseur  réguliè- 
rement  répartis.  Les  doseurs  s'étendent  verticale- 
ment  le  long  et  à  l'intérieur  des  parois  cylindriques  et 
verticales  du  réservoir,  et  le  bâti  est  prolongé  vers  le 
haut  par  un  prolongement,  la  came  de  commande 
étant  une  came  circulaire  associée  rigidement  à  un 
pallier  de  guidage  du  prolongement  au  dessus  du  do- 
seur. 

L'invention  concerne  également  une  installation 
de  manutention,  de  traitement  ou  de  remplissage  en 
série  de  contenants  de  toute  nature  tels  que  des  bou- 
teilles  ou  autres,  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
au  moins  un  appareil  de  dosage  selon  l'invention.  En 
particulier,  une  installation  selon  l'invention  comporte 
un  appareil  de  dosage  associé  rigidement  au  dessus 
d'une  platine  d'une  étoile  rotative  d'entrée  ou  de  sor- 
tie  d'un  carrousel  de  manutention,  de  traitement  ou  de 
remplissage  de  contenants. 

L'invention  concerne  également  un  doseur,  un  ro- 
binet  doseur,  un  appareil  de  dosage  et  une  installation 
de  manutention  comportant  en  combinaison  tout  ou 
partie  des  caractéristiques  mentionnées  ci-dessus  ou 
ci-après.  En  particulier,  l'invention  concerne  un  do- 
seur  comportant  en  combinaison  une  section  de  fuite 
telle  que  mentionnée  ci-dessus  et  des  moyens  mo- 
teurs  autonomes  propres  et  intégrés  à  ce  doseur  pour 
engendrer  le  mouvement  du  plongeur  dans  un  sens, 
notamment  dans  le  sens  du  pompage. 
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D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  suivante 
d'un  de  ses  modes  de  réalisation  préférentiels  donné 
uniquement  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  et  qui  se  ré- 
fère  aux  figures  annexées  dans  lesquelles  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
robinet  doseur  selon  l'invention. 

-  La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  par- 
tielle  d'un  appareil  de  dosage  selon  l'invention 
illustrant  deux  positions  de  fonctionnement. 

-  La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  par- 
tielle  d'un  appareil  de  dosage  selon  l'invention 
illustrant  deux  autres  positions  de  fonctionne- 
ment. 

-  La  figure  4  est  une  vue  selon  la  ligne  IV-IV  de 
la  figure  3  d'un  appareil  de  dosage  selon  l'in- 
vention  après  son  installation  sur  une  étoile 
d'entrée  ou  de  sortie  d'un  carrousel  de  manu- 
tention,  de  traitement  ou  de  remplissage  de 
contenants. 

-  La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  verticale  d'un 
appareil  de  dosage  selon  l'invention  installé  sur 
une  étoile  d'entrée  ou  de  sortie  de  carrousel. 

L'invention  concerne  un  appareil  1  de  dosage 
pour  prélever  et  déverser  successivement  et  en  ca- 
dence  des  quantités  prédéterminées  de  liquide  dans 
des  contenants  2.  L'appareil  1  de  dosage  selon  l'in- 
vention  est  plus  particulièrement  adapté  au  dosage 
de  liquides  aseptiques  tels  que  les  liquides  alimentai- 
res,  cosmétiques  ou  pharmaceutiques  ou  similaires, 
mais  pourrait  être  également  appliqué  à  d'autres  liqui- 
des,  par  exemple  les  additifs  aux  produits  pétroliers, 
les  composants  de  compositions  chimiques  tels  que 
les  détergents,  peintures  ou  autres  ...  Comme  exem- 
ple  de  liquide  aseptique,  on  peut  citer  les  additifs  aux 
produits  alimentaires  (arômes,  liqueurs,  colorants, 
conservateurs,  ...)  ou  même  les  liquides  alimentaires 
eux-mêmes  à  l'état  de  produits  finis  telles  que  les 
boissons,  les  sauces  ...  L'invention  est  applicable 
plus  particulièrement  aux  liquides  en  solution  homo- 
gène  ou  colloïdale  mais  peut  être  également  utilisée 
pour  des  liquides  comportant  une  certaine  hétérogé- 
néité. 

La  nature  du  contenant  lui-même  n'a  pas  d'im- 
portance  dans  le  cadre  de  l'invention  qui  est  donc  ap- 
plicable  à  toutes  les  tailles  et  à  toute  nature  de  conte- 
nants,  que  ce  soient  des  bouteilles  en  verre  ou  en  ma- 
tière  plastique,  des  boîtes,  des  bocaux,  des  flacons, 
des  bidons,  des  cuves  ... 

Les  contenants  2  sont  généralement  entraînés 
successivement  et  en  cadence  par  des  moyens  3 
d'entraînement.  Dans  l'exemple  représenté  sur  les  fi- 
gures,  les  moyens  3  d'entraînement  sont  constitués 
d'une  étoile  rotative  d'entrée  ou  de  sortie  d'un  carrou- 
sel  de  manutention,  traitement  ou  remplissage  de 
contenants  formée  de  façon  connue  en  soi  d'au 
moins  une  platine  3  en  forme  générale  de  couronne 
pourvue  de  logements  périphériques  4  pour  la  récep- 

tion  des  contenants  2.  Cette  platine  3  est  entraînée  en 
rotation  autour  d'un  axe  vertical  5  par  des  moyens 
moteurs  non  représentés,  par  exemple  constitués 
d'un  moteur  électrique  ou  hydraulique  du  carrousel 

5  ou  propre  à  l'étoile. 
L'appareil  1  de  dosage  comporte  un  bâti  6  princi- 

pal  qui  forme  un  réservoir  7  de  stockage  du  liquide 
concerné. 

L'appareil  1  de  dosage  selon  l'invention  compor- 
10  te  au  moins  un  robinet  doseur  8  qui  est  monté  solidai- 

re  du  bâti  6.  Dans  les  exemples  représentés,  l'appa- 
reil  1  de  dosage  comporte  une  pluralité  de  robinets 
doseur,  la  figure  4  représentant  l'exemple  de  huit  ro- 
binets  doseur  répartis  régulièrement.  L'appareil  1  de 

15  dosage  représenté  est  en  forme  de  carrousel  lui-mê- 
me,  le  réservoir  7  étant  en  position  centrale  inférieure, 
son  bâti  6  comportant  une  couronne  périphérique  9 
de  support  des  huit  robinets  doseur  8  régulièrement 
répartis  angulairement. 

20  Les  figures  4  et  5  illustrent  l'exemple  d'une  instal- 
lation  selon  l'invention  dans  laquelle  l'appareil  1  de 
dosage  est  associé  rigidement  au  dessus  d'une  pla- 
tine  3  d'une  étoile  rotative  d'entrée  ou  de  sortie  d'un 
carrousel  de  manutention,  traitement  ou  remplissage 

25  des  contenants.  Pour  ce  faire,  le  bâti  6  formant  le  ré- 
servoir  7  comporte  des  saillies  verticales  10  orien- 
tées  vers  le  bas  à  partir  de  la  paroi  inférieure  11  du 
réservoir  7.  Ces  saillies  10  sont  engagées  dans  des 
lumières  ou  orifices  1  2  d'axe  vertical  de  la  platine  mo- 

30  bile  3,  de  sorte  que  le  mouvement  de  rotation  de  cette 
platine  3  est  transmis  directement  au  bâti  6  par  l'inter- 
médiaire  des  saillies  10. 

Le  bâti  6  est  prolongé  vers  le  haut  verticalement 
au  delà  de  la  couronne  périphérique  9  par  un  prolon- 

35  gement  12  maintenu  et  guidé  en  rotation  autour  de 
l'axe  vertical  5  grâce  à  un  pallier  de  guidage  13  monté 
sur  une  potence  14  de  support  fixe  par  rapport  au  sol. 
Le  liquide  est  alimenté  dans  le  réservoir  7  grâce  à  un 
tube  d'alimentation  15  engagé  à  l'extrémité  libre  su- 

40  périeure  du  prolongement  12  qui  est  creux.  Le  tube 
d'alimentation  15  s'étend  verticalement  à  travers  le 
prolongement  12  jusqu'à  la  partie  inférieure  centrale 
du  réservoir  7.  Par  ailleurs,  le  niveau  de  liquide  dans 
le  réservoir  7  est  maintenu  constant  grâce  à  une  son- 

45  de  16  portée  parun  support  18fixe  par  rapport  au  sol 
et  prolongée  vers  le  bas  par  un  tube  de  sonde  17  qui 
s'étend  également  à  travers  le  prolongement  12  jus- 
qu'à  la  partie  inférieure  centrale  du  réservoir  7.  La 
sonde  16  commande  le  fonctionnement  d'une  électro- 

50  vanne  19  qui  contrôle  l'écoulement  du  liquide  à  tra- 
vers  le  tube  d'alimentation  15  en  provenance  d'une 
pompe  d'alimentation  non  représentée.  L'appareil  1 
de  dosage  selon  l'invention  comprend  donc  un  réser- 
voir  7  central  inférieur  et  des  moyens  15,  16,  17,  18, 

55  19  pour  maintenir  dans  ce  réservoir  7  un  niveau  de  li- 
quide  au  dessus  d'un  seuil  prédéterminé.  Le  réser- 
voir  7  est  par  ailleurs  muni  d'une  vanne  de  vidange  20 
en  sa  partie  extrême  inférieure  centrale. 
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Chaque  robinet  doseur  8  permet  de  prélever  et 
de  déverser  successivement  et  en  cadence  une 
quantité  prédéterminée  de  liquide  dans  chaque 
contenant  placé  successivement  et  en  cadence  sous 
un  bec  21  de  ce  robinet  doseur  8.  Chaque  robinet  do- 
seur  8  comporte  au  moins  un  doseur  22  comprenant 
un  canal  23  de  sortie  duquel  chaque  dose  de  liquide 
est  éjectée  hors  du  doseur  dans  un  canal  24  de  dé- 
versement  ménagé  dans  un  corps  25  de  robinet  por- 
tant  le  bec  21  et  communiquant  avec  le  canal  23  de 
sortie.  Le  canal  24  de  déversement  débouche  du  bec 
21  qui  est  orienté  vers  l'ouverture  des  contenants  2. 
Le  liquide  sort  du  robinet  doseur  8  par  le  bec  21. 

Chaque  doseur  22  comprend  un  corps  26  de  do- 
seur  destiné  à  être  monté  fixe  par  rapport  au  réservoir 
7.  Ce  corps  26  de  doseur  est  globalement  cylindrique 
et  s'étend  verticalement  à  travers  une  lumière  circu- 
laire  27  d'une  paroi  au  moins  sensiblement  horizon- 
tale  28  du  bâti  6  qui  recouvre  le  réservoir  7  à  la  façon 
d'un  couvercle.  Cette  paroi  28  du  bâti  6  est  prolongée 
au  delà  de  la  paroi  cylindrique  périphérique  29  du  bâti 
6  formant  le  réservoir  7  par  la  couronne  9  périphéri- 
que  de  support  des  robinets  doseurs  8. 

Le  corps  26  de  doseur  s'étend  verticalement 
sous  la  paroi  28  formant  couvercle,  de  sorte  que  sa 
partie  extrême  inférieure  30  est  immergée  dans  le  li- 
quide  contenu  dans  le  réservoir  7. 

Chaque  doseur  22  comporte  un  plongeur  31  de 
prélèvement  monté  mobile  par  rapport  au  corps  26  de 
doseur  et  immergé  dans  le  liquide.  Le  doseur  22 
comporte  en  outre  des  moyens  32  de  transmission  de 
mouvements  pour  animer  ce  plongeur  31  d'un  mou- 
vement  alternatif  dans  le  liquide  engendrant  dans  un 
sens  le  dosage  d'une  quantité  prédéterminée  de  liqui- 
de,  et  dans  l'autre  son  pompage  en  direction  du  canal 
23  de  sortie. 

Selon  l'invention,  le  canal  23  de  sortie  du  doseur 
22  et  le  canal  24  de  déversement  définissent  une  tra- 
jectoire  continuellement  montante  ou  partiellement 
horizontale  entre  une  ouverture  33  d'introduction  du 
liquide  dans  le  plongeur  31  du  doseur  22  et  le  bec  21  . 
De  la  sorte,  le  conduit  d'écoulement  du  liquide  entre 
le  réservoir  7  et  le  bec  21  ne  comporte  aucun  point 
haut  ni  aucun  point  bas  d'accumulation  de  liquide  ou 
d'air. 

Chaque  robinet  doseur  8  comporte  un  obturateur 
34  de  déversement  interposé  dans  le  canal  24  de  dé- 
versement  et  commandé  à  l'ouverture  lorsqu'un 
contenant  2  est  en  regard  du  bec  21  et  à  la  fermeture 
dans  le  cas  contraire,  c'est  à  dire  en  l'absence  de 
contenant  2  sous  le  bec  21  . 

L'obturateur  34  de  déversement  est  constitué 
d'une  soupape  cylindrique  35  à  axe  vertical  s'éten- 
dant  dans  une  partie  verticale  36  du  canal  24  de  dé- 
versement.  L'extrémité  inférieure  de  cette  partie  ver- 
ticale  36  est  rétrécie  pour  former  un  siège  37  pour  la 
soupape  35,  le  diamètre  de  ce  siège  37  étant  inférieur 
au  diamètre  extérieur  de  la  soupape  35.  La  soupape 

35  est  portée  à  l'extrémité  libre  d'une  tige  38  verticale 
de  soupape  qui  s'étend  vers  le  bas  à  travers  un  alé- 
sage  39  vertical  ménagé  à  travers  le  corps  25  de  ro- 
binet.  L'extrémité  libre  inférieure  40  de  la  tige  38  de 

5  soupape  est  associée  rigidement  à  un  téton  41  qui 
saille  à  l'extérieur  du  corps  25  de  robinet  verticale- 
ment  et  vers  le  bas.  Le  téton  41  coulisse  verticale- 
ment  par  rapport  au  corps  25  de  robinet  dans  un  lo- 
gement  42  de  guidage  à  paroi  verticale,  et  forme  une 

10  butée  inférieure  43  d'appui  d'un  ressort  de  compres- 
sion  44  placé  autour  de  la  tige  38  de  soupape.  L'autre 
extrémité  du  ressort  44  prend  appui  sur  un  épaule- 
ment  supérieur  45  solidaire  du  corps  25  de  robinet.  De 
la  sorte,  le  téton  41,  la  tige  38  de  soupape  et  la  sou- 

15  pape  35  sont  rappelés  en  permanence  vers  le  bas  par 
le  ressort  de  rappel  44  qui  commande  donc  l'obtura- 
teur  34  à  la  fermeture.  Dans  le  mode  de  réalisation  de 
la  figure  1,  on  a  prévu  une  bague  de  guidage  46  in- 
terposée  entre  la  tige  38  de  soupape  et  le  corps  25  de 

20  robinet  et  formant  l'épaulement  45  supérieur  pour  le 
ressort  44.  La  bague  de  guidage  46  est  prolongée 
vers  le  bas  pour  former  le  logement  42  de  guidage, 
et  est  donc  également  interposée  entre  le  téton  41  et 
le  corps  25  de  robinet. 

25  L'obturateur  34  de  déversement  est  commandé  à 
l'ouverture  par  un  organe  de  commande  47  mobile 
par  rapport  au  corps  25  de  robinet  et  déplacé  lors  de 
la  mise  en  place  d'un  contenant  2  en  regard  du  bec 
21.  Cet  organe  47  de  commande  est  constitué  d'un 

30  sabot  47  articulé  par  rapport  à  un  support  48  monté 
sur  le  corps  25  de  robinet  et/ou  sur  le  bâti  6.  Le  sabot 
47  est  articulé  à  son  support  48  autour  d'un  axe  ho- 
rizontal  49.  Cet  axe  horizontal  49  de  pivotement  du 
sabot  47  de  commande  est  situé  dans  un  plan  vertical 

35  interposé  entre  l'axe  vertical  50  de  coulissement  de 
la  tige  38  de  soupape  et  l'axe  vertical  51  du  bec  21. 
Le  sabot  47  de  commande  comporte  une  face  52 
s'étendant  légèrement  inclinée  par  rapport  à  l'hori- 
zontale  entre  l'axe  49  de  pivotement  du  sabot  47  et  le 

40  réservoir  7  pour  venir  au  contact  du  téton  41  .  Le  cen- 
tre  de  gravité  du  sabot  47  est  disposé  de  telle  façon 
que  la  face  52  de  contact  avec  le  téton  41  soit  rappe- 
lée  au  contact  de  ce  téton  41  par  le  simple  poids  du 
sabot  47  qui  engendre  un  couple  de  rotation  de  ce  sa- 

45  bot  47  autour  de  l'axe  49  de  pivotement. 
Le  sabot  47  comporte  par  ailleurs  une  face  53  de 

coopération  avec  la  paroi  d'un  contenant  2.  Le  ressort 
44  de  rappel  est  taré  de  façon  à  contrarier  ce  couple 
de  rappel  du  sabot  47  sous  l'effet  de  son  poids.  De  la 

50  sorte,  en  l'absence  de  contenant,  la  face  53  est  rap- 
prochée  de  l'axe  vertical  51  du  bec  21  grâce  au  téton 
41  qui  repousse  la  face  52  sous  l'effort  du  ressort  44. 
La  soupape  35  vient  au  contact  du  siège  37  et  le  canal 
24  de  déversement  est  obturé.  Un  joint  54  est  prévu 

55  entre  la  soupape  35  et  son  siège  37.  Egalement  un 
joint  d'étanchéité  55  est  prévu  autour  de  la  tige  38  de 
soupape  au  dessus  de  la  bague  46  de  guidage  afin 
d'éviter  des  fuites  par  l'alésage  39.  Sur  la  partie  gau- 
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che  de  la  figure  2,  l'obturateur  34  est  représenté  en 
position  d'obturation.  Sur  la  partie  droite  de  la  figure 
2  et  sur  la  figure  3,  l'obturateur  34  est  représenté  en 
position  ouverte,  la  paroi  d'un  contenant  2  repoussant 
la  face  53  du  sabot  47  à  rencontre  du  ressort  44,  la  5 
face  52  du  sabot  47,  par  son  pivotement  autour  de 
l'axe  49,  repoussant  le  téton  41  vers  le  haut. 

Par  ailleurs,  selon  l'invention,  chaque  robinet  do- 
seur  8  comporte  un  clapet  anti-retour  56  interposé  en- 
tre  l'obturateur  34  de  déversement  et  le  canal  23  de  10 
sortie  du  doseur  22,  empêchant  l'écoulement  du  liqui- 
de  dans  le  sens  du  retour  au  réservoir  7.  Dans  le 
mode  de  réalisation  représenté,  ce  clapet  anti-retour 
56  est  constitué  d'une  bille  56  placée  dans  un  loge- 
ment  57  du  canal  24  de  déversement,  et  qui  vient  coo-  15 
péreravec  un  siège  58  horizontal  formé  d'un  rétrécis- 
sement  dans  une  portion  verticale  59  du  canal  24  de 
déversement.  Le  logement  57  est  suffisamment  éten- 
du  vers  le  haut  pour  autoriser  la  bille  56  à  décoller  du 
siège  58  sous  la  pression  du  liquide  en  provenance  du  20 
doseur  22.  En  l'absence  d'une  telle  pression  ou  en 
cas  de  pression  inverse,  la  bille  56  vient  au  contact  du 
siège  58  et  obture  automatiquement  le  canal  24  de 
déversement.  Un  taraudage  60  obturé  par  une  vis  61 
est  placé  au  dessus  de  la  bille  56  pour  permettre  l'ac-  25 
cès  au  logement  57.  Par  ailleurs,  la  portion  du  canal 
24  de  déversement  qui  s'étend  au  delà  du  logement 
57  vers  le  bec  21  est  d'un  diamètre  inférieur  à  celui  de 
la  bille  56  afin  d'éviter  que  celle-ci  ne  s'échappe  du 
logement  57.  30 

Selon  l'invention,  le  doseur  22  est  associé  rigide- 
ment  par  son  corps  26  de  doseur  par  rapport  au  corps 
25  de  robinet,  mais  de  façon  amovible  pour  permettre 
le  changement  de  doseur  22  ou  du  corps  25  de  robi- 
net.  Pour  ce  faire,  le  corps  25  de  robinet  est  relié  au  35 
corps  26  de  doseur  parl'intermédiaire  d'un  raccord  62 
qui  comporte  des  moyens  63  d'association  rigide 
amovible  au  bâti  6  du  réservoir  7.  Et  le  raccord  62  for- 
me  un  étrier  de  fixation  commun  du  corps  26  de  do- 
seur  et  du  corps  25  de  robinet  par  rapport  au  bâti  6  40 
du  réservoir  7.  Pour  ce  faire,  le  raccord  62  interposé 
entre  le  corps  25  de  robinet  et  le  corps  26  de  doseur 
comporte  des  nervures  64  s'étendant  horizontale- 
ment  dans  une  gorge  65  périphérique  horizontale  du 
corps  25  de  robinet,  et  de  l'autre  côté,  dans  une  gorge  45 
66  périphérique  horizontale  du  corps  26  de  doseur. 
Les  nervures  64  prennent  appui  sur  les  parois  hori- 
zontales  des  gorges  65,  66  pour  maintenir  les  corps 
25,  26  de  robinet  et  de  doseur  appuyés  contre  la  cou- 
ronne  9  périphérique  et  la  paroi  38  horizontale  du  bâti  50 
6.  Le  corps  25  de  robinet  comporte  un  épaulement 
d'appui  67  sur  la  couronne  périphérique  9  du  bâti  6  et 
le  corps  26  de  doseur  comporte  un  épaulement  d'ap- 
pui  68  sur  la  paroi  38  horizontale  formant  couvercle 
du  bâti  6.  Le  corps  25  de  robinet  s'étend  par  ailleurs  55 
sous  la  couronne  périphérique  9  à  travers  une  lumière 
69  ménagée  à  travers  cette  couronne  périphérique  9. 
Les  moyens  63  d'association  amovible  du  raccord  62 

par  rapport  au  bâti  6  peuvent  être  constitués  de  deux 
vis  63  à  tête  engagées  à  travers  des  alésages  verti- 
caux  ménagés  dans  le  raccord  62,  et  dont  l'extrémité 
filetée  vient  coopérer  avec  des  taraudages  verticaux 
71  ménagés  dans  la  paroi  38  horizontale  du  bâti  6  ou 
dans  un  écrou  ou  une  entretoise  72  associé  rigide- 
ment  à  ce  bâti  6.  Lorsque  les  vis  63  sont  serrées  dans 
les  taraudages  71  ,  le  raccord  62  est  appuyé  sur  les 
corps  25  de  robinet  et  26  de  doseur.  Les  corps  25  et 
26  sont  appuyés  sur  la  couronne  9  par  le  raccord  62 
et  maintenus  dans  les  lumières  69  et  27.  Pour  démon- 
ter  l'ensemble,  il  suffit  de  dévisser  les  deux  vis  63,  et 
le  robinet  doseur  8  se  trouve  en  trois  parties  :  le  corps 
25  de  robinet,  le  raccord  62,  et  le  doseur  22. 

Selon  l'invention,  le  raccord  62  comporte  le  cla- 
pet  anti-retour  56  précédemment  décrit,  c'est  à  dire  la 
portion  59  du  canal  24  de  déversement,  le  logement 
57  avec  le  siège  de  bille  58  et  la  bille  56.  Le  canal  24 
de  déversement  traverse  donc  le  raccord  62  d'un  ori- 
fice  73  venant  en  regard  de  l'orifice  de  sortie  74  du 
canal  23  de  sortie,  jusqu'à  un  orifice  75  venant  en  re- 
gard  d'un  orifice  76  du  canal  24  de  déversement  mé- 
nagé  dans  le  corps  25  de  robinet.  L'étanchéité  au  ni- 
veau  de  ces  orifices  peut  être  réalisé  grâce  à  des 
joints  77,  78  toriques  placés  dans  les  logements  du 
corps  25  de  robinet  et  du  corps  26  de  doseur. 

L'appareil  1  de  dosage  selon  l'invention  compor- 
te  donc  au  moins  un  et  généralement  plusieurs  robi- 
nets  doseurs  8  montés  sur  le  bâti  6  de  façon  que  cha- 
que  doseur  22  ait  son  plongeur  31  de  prélèvement  im- 
mergé  dans  le  liquide.  Le  fonctionnement  de  chaque 
plongeur  31  de  prélèvement  est  commandé  au  moins 
pour  partie  à  partir  du  mouvement  des  moyens  3 
d'entraînement  des  contenants  selon  la  cadence  de 
fonctionnement  de  ces  moyens  3  d'entraînement. 
Plus  précisément,  un  des  mouvements  du  plongeur 
31  de  prélèvement  dans  un  sens  -  notamment  le  mou- 
vement  de  dosage  -  est  commandé  à  partir  du  mou- 
vement  des  moyens  3  d'entraînement,  alors  que  l'au- 
tre  mouvement  du  plongeur  31  de  prélèvement  dans 
l'autre  sens  -  notamment  le  mouvement  de  pompage 
-  est  commandé  à  partir  de  moyens  79  moteurs  pro- 
pres  et  intégrés  à  chaque  doseur  22.  Selon  l'inven- 
tion,  le  mouvement  de  pompage  du  plongeur  31  de 
prélèvement  est  commandé  par  un  ressort  de  rappel 
79. 

Pour  commander  le  mouvement  de  dosage  du 
plongeur  31  de  prélèvement  à  partir  des  moyens  3 
d'entraînement,  chaque  doseur  22  comporte  un  patin 
ou  galet  80  relié  au  plongeur  31  de  prélèvement  par 
l'intermédiaire  des  moyens  32  de  transmission,  et 
l'appareil  1  de  dosage  comporte  une  came  81  de 
commande  destinée  à  coopérer  avec  chaque  patin  ou 
galet  80  pour  engendrer  ce  mouvement  de  dosage. 
La  came  81  de  commande  et  le  bâti  6  sont  mobiles 
l'un  par  rapport  à  l'autre  selon  un  mouvement  relatif 
engendré  par  le  mouvement  des  moyens  3  d'entraî- 
nement  des  contenants  2.  Dans  le  mode  de  réalisa- 

7 



13 EP  0  592  312  A1 14 

tion  représenté,  la  came  81  de  commande  est  asso- 
ciée  rigidement  au  bâti  6  et  ce  par  l'intermédiaire  de 
moyens  82  de  réglage  de  la  distance  qui  sépare  cette 
came  81  de  commande  de  chacun  des  doseurs  22, 
c'est  à  dire  des  patins  ou  galets  80.  La  came  81  de 
commande  est  associée  rigidement  fixe  par  rapport  à 
la  potence  14  de  support  fixe,  mais  par  l'intermédiaire 
des  moyens  82  de  réglage.  Dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  représenté  et  selon  l'invention,  la  came  81  de 
commande  est  une  came  globalement  circulaire  dont 
la  portée  est  en  hélice  qui  est  associée  rigidement  au 
palier  de  guidage  13  du  prolongement  12  du  bâti  6  au 
dessus  des  doseurs  22.  Les  moyens  82  de  réglage 
sont  constitués  d'un  vernier  82  formé  d'un  filetage  mi- 
cro-métrique  83  ménagé  autour  du  pallier  de  guidage 
13  et  d'un  taraudage  micro-métrique  84  d'un  écrou 
périphérique  85  auquel  la  came  81  de  commande  est 
associée  rigidement.  De  la  sorte,  en  faisant  tourner 
l'écrou  85,  on  modifie  la  hauteur  globale  de  la  came 
81  décommande  par  rapport  au  doseur  22  et  au  patin 
ou  galet  80.  On  modifie  ainsi  à  volonté  l'amplitude  de 
la  course  du  plongeur  31  de  prélèvement  dans  le  li- 
quide  lors  du  mouvement  de  dosage  et  donc  la  quan- 
tité  globale  de  liquide  dosée  à  chaque  mouvement. 
Ce  réglage  commun  à  tous  les  doseurs  22  peut  être 
ainsi  effectué  éventuellement  pendant  le  fonctionne- 
ment  et  de  façon  extrêmement  précise.  Une  vis  de 
blocage  86  radiale  permet  de  bloquer  l'écrou  85  par 
rapport  au  pallier  de  guidage  pour  éviter  toute  rotation 
intempestive  au  cours  du  fonctionnement. 

Le  plongeur  31  de  prélèvement  du  doseur  22  est 
creux,  et  sa  base  inférieure  est  munie  de  l'ouverture 
33  d'introduction  du  liquide  dans  une  chambre  87  in- 
terne  de  prélèvement  qui  communique  avec  le  canal 
23  de  sortie  ménagé  dans  le  corps  26  de  doseur.  La 
chambre  87  de  prélèvement  s'étend  donc  à  l'intérieur 
du  corps  26  de  doseur,  de  l'ouverture  33  d'introduc- 
tion  jusqu'à  l'extrémité  88  inférieure  du  canal  23  de 
sortie.  Cette  extrémité  inférieure  88  du  canal  23  de 
sortie  débouche  dans  un  logement  89  cylindrique  de 
guidage  ménagé  dans  la  partie  inférieure  30  du  corps 
26  de  doseur  pour  guider  le  plongeur  31  dans  son 
mouvement  alternatif  de  translation  verticale.  La 
chambre  87  de  prélèvement  est  donc  de  volume  va- 
riable  selon  que  le  plongeur  31  est  dans  la  partie  su- 
périeure  du  logement  89,  au  contact  de  l'extrémité  88 
inférieure  du  canal  23  de  sortie,  ou  au  contraire  qu'il 
est  en  position  inférieure  à  l'extrémité  libre  90  inférieu- 
re  du  corps  26  de  doseur. 

Le  plongeur  31  porte  une  valve  91  d'obturation  de 
l'ouverture  33.  Cette  valve  91  est  disposée  pour  être 
ouverte  dans  le  sens  du  mouvement  engendrant  le 
dosage,  c'est  à  dire  dans  le  sens  de  descente  du  plon- 
geur  31,  et  fermée  dans  le  sens  du  mouvement  en- 
gendrant  le  pompage,  c'est  à  dire  dans  le  sens  de 
montée  du  plongeur  31  . 

Selon  l'invention,  la  valve  91  d'obturation  est  du 
type  commandée  par  la  pression  du  liquide  engen- 

drée  parle  mouvement  alternatif  du  plongeur  31.  Elle 
est  constituée  d'un  obturateur  91  monté  librement 
coulissant  par  rapport  au  plongeur  31  dans  la  cham- 
bre  87  de  prélèvement. 

5  Ainsi,  dans  un  doseur  selon  l'invention,  le  plon- 
geur  31  est  monté  mobile  en  translation  verticale  par 
rapport  au  corps  26  de  doseur,  et  les  moyens  32  de 
transmission  de  mouvement  animent  le  plongeur  31 
d'un  mouvement  alternatif  de  translation  verticale  de 

10  bas  en  haut  et  de  haut  en  bas.  La  chambre  87  de  pré- 
lèvement  est  disposée  au  dessus  de  l'ouverture  33 
d'introduction  et  la  valve  91  d'obturation  ferme  l'ou- 
verture  33  lors  de  la  remontée  du  plongeur  31  et  l'ou- 
vre  lors  de  sa  descente.  Le  plongeur  31  est  constitué 

15  d'un  piston  plongeur  creux  guidé  dans  le  logement  89 
inférieur  qui  est  ménagé  dans  le  corps  26  de  doseur 
à  l'extrémité  88  inférieure  du  canal  23  de  sortie 
communiquant  avec  la  chambre  87  de  prélèvement. 
La  partie  inférieure  du  piston  plongeur  creux  31  est 

20  constituée  d'un  support  de  bouchon  92  qui  comprend 
un  alésage  cylindrique  vertical  93,  et  qui  est  muni  d'un 
filetage  extérieur  vissé  dans  un  taraudage  94  du  cy- 
lindre  principal  95  formant  le  piston  plongeur  31.  L'ob- 
turateur  91  forme  donc  bouchon  pour  l'alésage  93  du 

25  support  de  bouchon  92.  Pour  ce  faire,  l'obturateur  91 
comporte  une  partie  cylindrique  96  inférieure  enga- 
gée  dans  l'alésage  93  du  support  de  bouchon  92,  et 
qui  comporte  au  moins  un  canal  de  passage  97 
s'étendant  verticalement  pour  le  passage  du  liquide 

30  entre  l'alésage  93  et  la  partie  cylindrique  96.  La  partie 
cylindrique  inférieure  96  est  prolongée  vers  le  haut 
par  une  partie  supérieure  cylindrique  98  dont  le  dia- 
mètre  est  plus  grand  que  le  diamètre  de  l'alésage  93 
du  support  de  bouchon  92,  de  façon  à  former  un 

35  épaulement  99  avec  la  partie  cylindrique  inférieure 
96,  épaulement  99  qui  vient  au  contact  de  la  face  ho- 
rizontale  supérieure  100  du  support  de  bouchon  92 
pour  obturer  le  canal  de  passage  97. 

Le  cylindre  principal  95  du  plongeur  31  s'étend 
40  autour  de  la  partie  supérieure  98  de  l'obturateur  91 

vers  le  haut  pour  former  la  partie  inférieure  de  la 
chambre  87  de  prélèvement.  La  partie  supérieure  101 
de  ce  cylindre  95  principal  est  reliée  par  des  rayons 
à  l'extrémité  libre  inférieure  102  d'une  tige  32  formant 

45  les  moyens  de  transmission  sus-mentionnés.  Ces 
rayons  définissent  bien  évidemment  des  ouvertures 
de  passage  verticales  103  du  liquide.  La  partie  supé- 
rieure  98  de  l'obturateur  91  se  déplace  à  l'intérieur  de 
la  partie  inférieure  de  la  chambre  87  de  prélèvement 

50  entre  l'extrémité  libre  inférieure  102  de  la  tige  32  de 
transmission  et  le  support  de  bouchon  92.  Lorsque  le 
piston  plongeur  31  descend  dans  le  logement  89,  la 
partie  supérieure  98  de  l'obturateur  91  remonte  jus- 
qu'à  venir  au  contact  de  l'extrémité  libre  inférieure  102 

55  de  la  tige  32  de  transmission.  Dans  cette  position,  le 
liquide  passe  par  l'ouverture  33  constituée  de  la  sec- 
tion  droite  transversale  du  (des)  canal(aux)  de  passa- 
ge  97  ménagé(s)  dans  la  partie  cylindrique  96  infé- 
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rieure  de  l'obturateur  91  qui  coulisse  dans  l'alésage 
93.  Le  liquide  arrive  donc  dans  la  partie  inférieure  de 
la  chambre  87  de  prélèvement,  puis  passe  à  travers 
les  ouvertures  103.  Au  contraire,  lorsque  le  piston 
plongeur  31  de  prélèvement  remonte  à  l'intérieur  du 
logement  89,  la  partie  supérieure  98  de  l'obturateur 
91  redescend  jusqu'à  ce  que  l'épaulement  99  vienne 
au  contact  de  la  face  horizontale  supérieure  100  du 
support  de  bouchon  92,  le  passage  du  liquide  n'étant 
plus  possible,  l'ouverture  33  étant  ainsi  obturée. 

Selon  l'invention,  le  doseur  22  comporte  une  sec- 
tion  de  fuite  entre  la  chambre  87  de  prélèvement  et  le 
liquide  dans  le  réservoir  6,  dontla  valeurest  inférieure 
à  la  section  de  l'ouverture  33  d'introduction  lorsque  la 
valve  91  est  ouverte.  Cette  section  de  fuite  est  infé- 
rieure,  par  exemple  inférieure  au  dixième  de  la  sec- 
tion  de  l'ouverture  33,  et,  dans  les  modes  de  réalisa- 
tion  représentés,  est  réalisée  par  le  simple  jeu  trans- 
versal  du  contact  de  guidage  entre  la  surface  exté- 
rieure  104  du  piston  plongeur  31  et  la  surface  de  gui- 
dage  105  du  logement  89  de  la  partie  inférieure  30  du 
corps  de  doseur  dans  lequel  le  piston  plongeur  31 
coulisse.  Ainsi,  selon  l'invention,  le  piston  plongeur  31 
de  prélèvement  ne  comporte  pas  de  joint  ou  de  seg- 
ment  d'étanchéité  entre  sa  surface  extérieure  cylin- 
drique  104  et  la  surface  105  du  logement  cylindrique 
89  qui  le  guide.  Dès  lors,  une  certaine  fuite  est  pos- 
sible  entre  la  surface  extérieure  104  du  piston  plon- 
geur  31  et  cette  surface  de  guidage  105.  Il  a  été  en 
effet  mis  en  évidence  que,  de  façon  surprenante,  la 
présence  de  cette  fuite  n'affecte  en  aucune  façon  ni 
la  précision  ni  la  fiabilité,  au  contraire,  du  doseur  22 
selon  l'invention.  Du  point  de  vue  de  la  précision,  on 
a  constaté  en  effet  que  cette  fuite  est  constante  dans 
le  doseur  22  selon  l'invention,  et  ce  quelle  que  soit  la 
cadence.  Du  point  de  vue  de  la  fiabilité,  l'absence  de 
joint  d'étanchéité  augmente  considérablement  la  lon- 
gévité  du  doseur  22.  De  plus,  le  passage  du  liquide 
entre  le  piston  plongeur  31  et  son  logement  89  réalise 
un  certain  effet  de  lubrification.  Par  ailleurs,  cette  fui- 
te  permet  de  maintenir  le  doseur  22  en  fonctionne- 
ment  alors  même  que  le  canal  23  de  sortie  est  obturé, 
lorsque  l'obturateur  34  de  déversement  est  fermé.  En 
effet,  lors  du  mouvement  de  pompage,  le  piston  plon- 
geur  remontant  vers  le  haut,  si  l'obturateur  canal  34 
de  déversement  est  fermé,  le  liquide  redescend  vers 
le  réservoir  6  en  passant  entre  le  piston  plongeur  31 
et  son  logement  89,  ce  qui  permet  à  ce  piston  plon- 
geur  31  de  remonter.  Le  maintien  de  ce  mouvement 
alternatif  permet  de  réaliser  un  mélange  permanent 
du  liquide  dans  le  réservoir  6,  même  en  l'absence  de 
contenants,  et  de  pouvoir  synchroniser  le  mouvement 
du  doseur  22  uniquement  sur  la  cadence  d'entraîne- 
ment  des  contenants  2,  même  lorsqu'aucun  conte- 
nant  2  n'est  mis  en  regard  du  robinet  doseur  8  pour 
des  raisons  exceptionnelles.  Ainsi,  on  n'a  pas  à  tenir 
compte  de  la  présence  ou  de  l'absence  d'un  conte- 
nant  2  pour  faire  fonctionner  et  pour  déterminer  la  ca- 

dence  de  fonctionnement  du  doseur  22. 
La  section  de  fuite  du  doseur  22  selon  l'invention 

peut  également  être  réalisée  de  façon  positive  par 
des  canaux  ménagés  soit  dans  le  corps  26  de  doseur 

5  à  sa  partie  inférieure  30,  soit  le  long  de  la  surface  1  05 
de  guidage  de  ce  logement  89,  soit  dans  et  le  long  de 
la  surface  104  extérieure  du  piston  plongeur  31,  soit 
à  l'intérieur  du  corps  du  cylindre  principal  95  et  du 
support  92  de  bouchon.  Selon  l'invention  une  certai- 

w  ne  fuite  doit  être  possible  pour  le  passage  du  liquide 
entre  la  chambre  de  prélèvement  87  et  le  réservoir  6 
alors  que  la  valve  91  est  fermée.  Bien  évidemment, 
cette  fuite  doit  être  minime  et  de  très  faible  valeur,  no- 
tamment  par  rapport  à  l'ouverture  33  d'introduction 

15  normale  du  liquide  lors  du  dosage.  Elle  doit  néan- 
moins  être  suffisante  pour  permettre  la  remontée  du 
piston  plongeur  31  sous  l'effet  du  ressort  79,  et  ce  en 
cadence. 

Les  moyens  32  de  transmission  comportent  une 
20  tige  verticale  32  associée  rigidement  par  son  extrémi- 

té  libre  inférieure  102  au  plongeur  31  et  s'étendant 
vers  le  haut  à  travers  la  chambre  87  de  prélèvement 
et  le  canal  23  de  sortie.  Le  ressort  79  de  rappel  est 
un  ressort  de  compression  qui  s'étend  verticalement 

25  autour  de  la  tige  32  de  transmission,  qui  prend  appui 
par  son  extrémité  inférieure  106  sur  un  épaulement 
107  inférieur  solidaire  du  corps  26  de  doseur,  et  qui 
prend  appui  par  son  extrémité  supérieure  108  sur  un 
épaulement  109  supérieur  solidaire  de  la  tige  32  de 

30  transmission. 
L'extrémité  supérieure  110  de  la  tige  32  de  trans- 

mission  est  associée  au  patin  ou  galet  80  du  doseur 
22  destiné  à  coopérer  avec  la  came  81  de  commande 
pour  engendrer  le  mouvement  de  la  tige  32  de  trans- 

35  mission  vers  le  bas.  Le  ressort  de  rappel  79  engendre 
quant  à  lui  le  mouvement  de  la  tige  32  de  transmission 
vers  le  haut. 

Le  corps  26  de  doseur  est  constitué  de  deux  par- 
ties  se  prolongeant  axialement  verticalement,  à  sa- 

40  voir  d'une  partie  inférieure  111  associée  au  bâti  6  du 
réservoir,  et  d'une  partie  supérieure  112  prolongeant 
la  partie  inférieure,  les  deux  parties  111  et  112  étant 
associées  rigidement  l'une  à  l'autre  avec  une  bague 
de  guidage  113  interposée  entre  ces  deux  parties 

45  111,112  pour  la  tige  32  de  transmission.  La  partie  su- 
périeure  112  s'étend  au  dessus  de  la  bague  de  gui- 
dage  113  pour  former  un  fourreau  pour  le  ressort  de 
compression  79.  L'extrémité  libre  supérieure  110  de 
la  tige  32  de  transmission  est  fixée  grâce  à  une  vis 

50  114  à  un  support  115  du  patin  80.  Le  support  115  de 
patin  est  prolongé  vers  le  bas  par  une  jupe  116  qui 
s'étend  autour  de  la  partie  supérieure  1  12  du  corps  26 
de  doseur  qui  forme  un  fourreau  pour  le  ressort  de 
compression  79.  Une  bague  de  guidage  117  est  inter- 

55  posée  entre  la  jupe  116  et  la  surface  extérieure  de  cet- 
te  partie  supérieure  112.  Ainsi,  la  tige  32  de  transmis- 
sion  est  guidée  dans  sa  translation  verticale  par  rap- 
port  au  corps  26  de  doseur  grâce  à  la  bague  113  de 
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guidage  interposée  entre  les  parties  inférieure  111  et 
supérieure  112,  et  par  la  bague  117  de  guidage  inter- 
posée  entre  la  jupe  116  du  support  115  de  patin  et  la 
partie  supérieure  112  formant  fourreau  pour  le  res- 
sort  de  compression  79.  Le  support  115  de  patin  por-  5 
te  à  son  extrémité  libre  supérieure  le  patin  80  qui  peut 
également  être  réalisé  sous  la  forme  d'un  galet  ou  au- 
tre.  La  longueur  de  la  jupe  116  et  de  la  partie  supé- 
rieure  112  formant  fourreau  pour  le  ressort  79  de 
compression  est  définie  en  fonction  de  la  course  ver-  10 
ticale  maximale  que  l'on  souhaite  donner  à  la  tige  32 
de  transmission  et  au  plongeur  31  de  prélèvement. 

A  partir  de  son  extrémité  inférieure  1  02,  la  tige  32 
de  transmission  s'étend  verticalement  vers  le  haut  à 
travers  le  canal  23  de  sortie,  qu'elle  quitte  par  un  ori-  15 
fice  118  de  la  partie  inférieure  111  du  corps  26  de  do- 
seur,  muni  d'un  joint  d'étanchéité  119.  Cet  orifice  118 
est  immédiatement  prolongé  par  la  bague  de  guidage 
113  qui  est  calée  dans  un  logement  cylindrique  de  la 
partie  supérieure  112.  Le  canal  23  de  sortie  s'étend  20 
horizontalement  sous  l'orifice  118  vers  son  orifice  74 
de  sortie  du  corps  26  de  doseur. 

La  section  transversale  de  la  chambre  87  de  pré- 
lèvement  est  plus  grande  que  la  section  de  l'ouverture 
33  d'introduction  de  façon  à  former  une  aspiration  im-  25 
portante  du  liquide  dans  cette  chambre  87  de  prélè- 
vement  lors  de  la  descente  du  piston  plongeur  31  .  Par 
ailleurs,  la  section  transversale  de  la  chambre  87  de 
prélèvement  est  plus  grande  que  la  section  transver- 
sale  de  l'extrémité  inférieure  88  du  canal  23  de  sortie,  30 
et  la  section  transversale  de  ce  canal  23  de  sortie  est 
décroissante  de  la  chambre  87  de  prélèvement  jus- 
qu'à  son  extrémité  74  de  sortie  du  corps  26  de  doseur, 
de  façon  à  accroître  la  vitesse  du  liquide  depuis  la  val- 
ve  91  jusqu'à  cet  orifice  74  de  sortie.  Egalement,  la  35 
section  transversale  de  l'orifice  73  du  raccord  62  en 
regard  de  l'orifice  74  de  sortie  du  canal  23  de  sortie 
est  plus  grande  que  la  section  transversale  du  bec  21 
d'éjection  du  liquide  du  robinet  doseur  8.  Ainsi,  la  vi- 
tesse  du  liquide  dans  le  canal  23  de  sortie  et  dans  le  40 
canal  24  de  déversement  croît  de  façon  continuelle  ou 
quasiment  continuelle  depuis  la  valve  91  de  l'ouver- 
ture  33  d'introduction  jusqu'au  bec  21  d'éjection  du  li- 
quide. 

Le  fonctionnement  de  l'invention  est  illustré  sur  45 
les  figures  2  et  3.  Sur  la  partie  gauche  de  la  figure  2, 
aucun  contenant  n'est  placé  sous  le  bec  21  du  robinet 
doseur  8.  L'obturateur  34  de  déversement  est  donc 
fermé,  ainsi  que  le  clapet  anti-retour  56.  Sur  la  partie 
droite  de  la  figure  2,  le  patin  80  est  descendu  vertica-  50 
lement  du  fait  de  son  contact  avec  la  came  81  de 
commande.  Le  ressort  79  de  compression  est  écrasé, 
la  tige  32  de  transmission  est  descendue  ainsi  que  le 
plongeur  31.  La  valve  91  est  ouverte  et  le  liquide  pé- 
nètre  dans  la  chambre  87  de  prélèvement  par  l'ouver-  55 
ture  33  d'introduction.  Un  contenant  2  étant  placé  en 
regard  du  bec  21  ,  le  sabot  47  de  commande  repousse 
l'obturateur  34  de  déversement  qui  est  ouvert.  A  la  fin 

de  cette  étape  de  dosage,  lorsque  la  came  81  de 
commande  remonte  verticalement  brusquement  par 
rapport  au  patin  80,  le  patin  80  remonte  également 
sous  la  commande  du  ressort  de  rappel  79.  Ainsi,  le 
mouvement  de  remontée  du  patin  80,  de  la  tige  32  de 
transmission  et  du  plongeur  31  ne  dépend  que  de  la 
force  de  rappel  du  ressort  79.  Dans  cette  position  re- 
présentée  à  la  partie  gauche  de  la  figure  3,  la  valve 
91  est  fermée,  et  le  mouvement  de  remontée  pompe 
le  liquide  de  la  chambre  87  de  prélèvement  jusqu'au 
bec  21  où  il  est  éjecté  à  l'intérieur  du  contenant  2  via 
le  clapet  anti-retour  56  qui  est  ouvert  et  l'obturateur 
34  de  déversement  qui  est  ouvert.  Lorsque  le  piston 
plongeur  31  a  parcouru  l'intégralité  de  sa  course  ver- 
ticale  dans  le  logement  89,  l'éjection  du  liquide  par  le 
bec  21  est  terminée,  et  le  clapet  anti-retour  56  se  re- 
ferme.  Ensuite,  le  contenant  2  est  retiré,  et  le  robinet 
doseur  8  se  retrouve  dans  la  disposition  présentée  à 
la  partie  gauche  de  la  figure  2. 

Le  doseur  22  selon  l'invention  est  donc  d'une 
grande  simplicité  et  d'une  extrême  efficacité  du  point 
de  vue  de  la  précision  de  son  dosage  et  de  sa  longé- 
vité.  Par  ailleurs,  le  cylindre  principal  95  du  plongeur 
31  est  associé  à  l'extrémité  libre  inférieure  102  de  la 
tige  32  de  transmission  de  façon  amovible,  par  exem- 
ple  par  l'intermédiaire  d'un  taraudage  120  coopérant 
avec  un  filetage  de  cette  extrémité  libre  inférieure 
1  02.  On  peut  ainsi  facilement  changer  le  plongeur  31 
pour  le  remplacer  par  un  plongeur  dont  le  diamètre  de 
l'ouverture  33  d'introduction  et/ou  de  la  chambre  87 
de  prélèvement  est  plus  petite  ou  plus  grande.  On 
peut  ainsi  faire  varier  la  quantité  dosée  de  liquide.  Par 
ailleurs,  cette  quantité  dosée  de  liquide  dépend  éga- 
lement  de  la  course  verticale  donnée  à  ce  piston  plon- 
geur  31,  c'est  à  dire  de  la  forme  et  de  la  position  de 
la  came  81  de  commande  par  rapport  au  bâti  6. 

Le  doseur  22  pourrait  également  s'étendre  de  fa- 
çon  non  strictement  verticale,  voire  même  horizonta- 
lement,  et  le  plongeur  31  pourrait  être  animé  d'un 
mouvement  alternatif  de  translation  inclinée  ou  hori- 
zontale  dans  le  liquide.  En  variante  également,  le 
plongeur  pourrait  être  du  type  rotatif  animé  d'un  mou- 
vement  alternatif  en  rotation,  la  valve  obturant  alors 
une  ouverture  radiale  d'une  face  radiale  par  rapport 
à  l'axe  de  rotation  du  plongeur. 

Egalement,  l'appareil  de  dosage  1  peut  être  réa- 
lisé  avec  un  seul  robinet  doseur  8,  etau  lieu  de  prévoir 
le  bâti  6  rotatif  par  rapport  à  une  came  81  de  comman- 
de  qui  est  fixe,  on  peut  prévoir  que  cette  came  fixe  de 
commande  81  soit  remplacée  par  une  came  rotative 
autour  d'un  axe  horizontal  et  qui  vient  repousser  le  pa- 
tin  80  à  la  façon  d'un  culbuteur.  Cette  came  rotative 
peut  être  synchronisée  sur  des  moyens  d'entraîne- 
ment  ou  sur  tout  autre  moyen  moteur. 
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Revendications 

1.  Doseur  pour  prélever  successivement  et  en  ca- 
dence  des  doses  de  liquide  à  partir  d'un  réservoir 
(7),  comprenant  un  corps  (26)  de  doseur  destiné  5 
à  être  monté  fixe  par  rapport  au  réservoir  (7),  et 
des  moyens  (31)  alternatifs  de  dosage/pompage 
animés,  par  des  moyens  (32)  de  transmission  de 
mouvement,  d'un  mouvement  alternatif  engen- 
drant  dans  un  sens  le  dosage  d'une  quantité  pré-  10 
déterminée  de  liquide,  et  dans  l'autre  son  pompa- 
ge  caractérisé  en  ce  que  le  corps  (26)  de  doseur 
comporte  une  partie  extrême  (30)  immergée 
dans  le  liquide  du  réservoir  (7),  et  en  ce  que  les 
moyens  (31)  alternatifs  de  dosage/pompage  15 
comportent  un  plongeur  (31)  de  prélèvement 
monté  mobile  par  rapport  à  la  partie  extrême  (30) 
du  corps  (26)  de  doseur  et  immergé  dans  le  liqui- 
de  du  réservoir  (7),  les  moyens  (32)  de  transmis- 
sion  de  mouvement  animant  ce  plongeur  (31)  de  20 
prélèvement  d'un  mouvement  alternatif  dans  le  li- 
quide  du  réservoir  (7). 

2.  Doseur  selon  la  revendication  1  caractérisé  en  ce 
que  le  plongeur  (31)  de  prélèvement  est  creux,  25 
muni  d'une  ouverture  (33)  d'introduction  du  liqui- 
de  dans  une  chambre  (87)  de  prélèvement  qui 
communique  avec  un  canal  (23)  de  sortie  ména- 
gé  dans  le  corps  (26)  de  doseur,  et  en  ce  que  le 
plongeur  (31  )  porte  une  valve  (91  )  d'obturation  de  30 
l'ouverture  (33)  disposée  pour  être  ouverte  dans 
le  sens  du  mouvement  engendrant  le  dosage  et 
fermée  dans  le  sens  du  mouvement  engendrant 
le  pompage. 

35 
3.  Doseur  selon  la  revendication  2  caractérisé  en  ce 

que  la  valve  (91)  d'obturation  est  du  type 
commandée  parla  pression  du  liquide  engendrée 
par  le  mouvement  alternatif  du  plongeur  (31). 

40 
4.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  2  et  3  caractérisé  en  ce  que  la  valve  (91) 
d'obturation  est  constituée  d'un  obturateur  (91) 
monté  librement  coulissant  par  rapport  au  plon- 
geur  (31)  dans  la  chambre  (87)  de  prélèvement.  45 

5.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  4  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
section  de  fuite  entre  la  chambre  (87)  de  prélève- 
ment  et  le  liquide  dans  le  réservoir  (6),  dont  la  va-  50 
leur  est  inférieure  à  la  section  de  l'ouverture  (33), 
lorsque  la  valve  (91)  d'obturation  est  ouverte  et 
permet  le  maintien  du  mouvement  alternatif  du 
plongeur  (31)  dans  le  liquide  alors  que  le  canal 
(23)  de  sortie  est  obturé.  55 

6.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  5  caractérisé  en  ce  que  le  plongeur  (31) 

est  constitué  d'un  piston  plongeur  creux  guidé 
dans  un  logement  (89)  qui  est  ménagé  dans  le 
corps  (26)  de  doseur  à  l'extrémité  (88)  du  canal 
(23)  de  sortie  communiquant  avec  la  chambre 
(87)  de  prélèvement. 

7.  Doseur  selon  les  revendications  5  et  6  caractéri- 
sé  en  ce  que  la  section  de  fuite  est  réalisée  par 
le  jeu  transversal  du  contact  de  guidage  entre  la 
surface  extérieure  (104)  du  piston  plongeur  (31) 
et  la  surface  de  guidage  (105)  du  logement  (89). 

8.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des 
moyens  (79)  moteur  pour  créer  le  mouvement  du 
plongeur  (31)  selon  au  moins  un  sens. 

9.  Doseur  selon  la  revendication  8  caractérisé  en  ce 
que  les  moyens  (79)  moteur  créent  le  mouvement 
du  plongeur  (31)  uniquement  dans  un  sens,  l'au- 
tre  sens  du  mouvement  étant  transmis  à  partir 
d'un  mouvement  créé  à  l'extérieur  du  doseur. 

10.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  et  9  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (79) 
moteur  créent  le  mouvement  du  plongeur  (31) 
dans  le  sens  engendrant  le  dosage. 

11.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  8  à  1  0  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  (79) 
moteur  sont  constitués  d'un  ressort  de  rappel 
(79)  . 

12.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  11  caractérisé  en  ce  que  le  plongeur  (31) 
est  monté  mobile  en  translation  verticale  par  rap- 
port  au  corps  (26)  de  doseur,  en  ce  que  les 
moyens  (32)  de  transmission  de  mouvement  ani- 
ment  le  plongeur  (31)  d'un  mouvement  alternatif 
de  translation  verticale  de  bas  en  haut  et  de  haut 
en  bas,  en  ce  que  la  chambre  (87)  de  prélève- 
ment  est  disposée  au  dessus  de  l'ouverture  (33), 
et  en  ce  que  la  valve  (91)  d'obturation  ferme  l'ou- 
verture  (33)  lors  de  la  remontée  du  plongeur  (31). 

13.  Doseur  selon  la  revendication  12  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  (32)  de  transmission  compor- 
tent  une  tige  verticale  (32)  associée  rigidement 
par  son  extrémité  libre  inférieure  (102)  au  plon- 
geur  (31)  et  s'étendant  vers  le  haut  à  travers  la 
chambre  (87)  de  prélèvement  et  le  canal  (23)  de 
sortie. 

14.  Doseur  selon  la  revendication  13  caractérisé  en 
ce  que  l'extrémité  supérieure  (110)  de  la  tige  (32) 
de  transmission  est  associée  à  un  patin  ou  galet 
(80)  destiné  à  coopérer  avec  une  came  (81)  de 
commande  pour  engendrer  le  mouvement  de  la 
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tige  (32)  de  transmission  vers  le  bas. 

15.  Doseur  selon  les  revendications  11  et  13  ou  14 
caractérisé  en  ce  que  le  ressort  de  rappel  (79)  est 
un  ressort  de  compression  (79)  s'étendant  verti- 
calement  autour  de  la  tige  (32)  qui  prend  appui 
par  son  extrémité  inférieure  (1  06)  sur  un  épaule- 
ment  (107)  inférieur  solidaire  du  corps  (26)  du  do- 
seur  et  par  son  extrémité  supérieure  (1  08)  sur  un 
épaulement  (109)  supérieur  solidaire  de  la  tige 
(32)  de  transmission. 

16.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  1  5  caractérisé  en  ce  que  la  section  trans- 
versale  de  la  chambre  (87)  de  prélèvement  est 
plus  grande  que  la  section  de  l'ouverture  (33) 
d'introduction. 

17.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  16  caractérisé  en  ce  que  la  section  trans- 
versale  de  la  chambre  (87)  de  prélèvement  est 
plus  grande  que  la  section  transversale  du  canal 
(23)  de  sortie. 

18.  Doseur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  1  7  caractérisé  en  ce  que  la  section  trans- 
versale  du  canal  (23)  de  sortie  est  décroissante 
depuis  la  chambre  (87)  de  prélèvement  jusqu'à 
son  extrémité  (74)  de  sortie  du  corps  (26)  de  do- 
seur. 

1  9.  Robinet  doseur  pour  prélever  et  déverser  succes- 
sivement  et  en  cadence  des  quantités  prédéter- 
minées  de  liquide  -  notamment  de  liquide  asepti- 
que  -  à  partir  d'un  réservoir  (7)  dans  des  conte- 
nants  (2)  placés  successivement  et  en  cadence 
sous  un  bec  (21)  de  ce  robinet  doseur  caractérisé 
en  ce  qu'il  comporte  au  moins  un  doseur  (22)  se- 
lon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à  18 
comprenant  un  canal  (23)  de  sortie  qui  commu- 
nique  avec  un  canal  (24)  de  déversement  ména- 
gé  dans  un  corps  (25)  de  robinet  et  débouchant 
du  bec  (21). 

20.  Robinet  doseur  selon  la  revendication  19  carac- 
térisé  en  ce  que  le  canal  (23)  de  sortie  du  doseur 
(22)  et  le  canal  (24)  de  déversement  définissent 
une  trajectoire  continuellement  montante  ou  par- 
tiellement  horizontale  entre  l'ouverture  (33)  d'in- 
troduction  du  doseur  (22)  et  le  bec  (21). 

21.  Robinet  doseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  19  et  20  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  obturateur  (34)  de  déversement  in- 
terposé  sur  le  canal  (24)  de  déversement  et 
commandé  à  l'ouverture  lorsqu'un  contenant  est 
en  regard  du  bec  (21)  et  à  la  fermeture  dans  le 
cas  contraire. 

22.  Robinet  doseur  selon  la  revendication  21  carac- 
térisé  en  ce  que  l'obturateur  (34)  de  déversement 
est  commandé  à  l'ouverture  par  un  organe  de 
commande  (47)  mobile  déplacé  lors  de  la  mise  en 

5  place  d'un  contenant  (2)  en  regard  du  bec  (21). 

23.  Robinet  doseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  21  et  22  caractérisé  en  ce  que  l'ob- 
turateur  (34)  de  déversement  est  commandé  à  la 

10  fermeture  par  un  ressort  de  rappel  (44). 

24.  Robinet  doseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  19  à  23  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  un  clapet  anti-retour  (56)  interposé  en- 

15  tre  l'obturateur  (34)  de  déversement  et  le  canal 
(23)  de  sortie  du  doseur  (22),  empêchant  l'écou- 
lement  du  liquide  dans  le  sens  du  retour  au  réser- 
voir  (7). 

20  25.  Robinet  doseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  19  à  24  caractérisé  en  ce  que  le  do- 
seur  (22)  est  associé  rigidement  par  rapport  au 
corps  (25)  de  robinet  mais  de  façon  amovible. 

25  26.  Robinet  doseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  19  à  25  caractérisé  en  ce  que  le 
corps  (25)  de  robinet  est  relié  au  corps  (26)  du  do- 
seur  par  l'intermédiaire  d'un  raccord  (62). 

30  27.  Robinet  doseur  selon  la  revendication  26  carac- 
térisé  en  ce  que  le  raccord  (62)  comporte  des 
moyens  (63)  d'association  rigide  amovible  au  ré- 
servoir  (7). 

35  28.  Robinet  doseur  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  26  et  27  caractérisé  en  ce  que  le 
raccord  (62)  forme  un  étrier  de  fixation  commun 
du  corps  (26)  de  doseur  et  du  corps  (25)  de  robi- 
net  par  rapport  au  réservoir  (7). 

40 
29.  Robinet  doseur  selon  la  revendication  24  et  l'une 

quelconque  des  revendications  26  à  28  caracté- 
risé  en  ce  que  le  raccord  (62)  comporte  le  clapet 
anti-retour  (56). 

45 
30.  Appareil  de  dosage  pour  prélever  et  déverser 

successivement  et  en  cadence  des  quantités  pré- 
déterminées  de  liquide  -  notamment  de  liquide 
aseptique  -  dans  des  contenants  (2)  entraînés 

50  successivement  et  en  cadence  par  des  moyens 
(3)  d'entraînement,  comprenant  un  bâti  (6)  for- 
mant  réservoir  (7)  pour  le  liquide  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  au  moins  un  robinet  doseur  (8) 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  19  à 

55  29  monté  sur  le  bâti  (6)  de  façon  que  chaque  do- 
seur  (22)  ait  son  plongeur  (31)  de  prélèvement 
immergé  dans  le  liquide. 

12 
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31.  Appareil  de  dosage  selon  la  revendication  30  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  fonctionnement  du  plon- 
geur  (31)  de  prélèvement  est  commandé  au 
moins  pour  partie  à  partir  du  mouvement  de 
moyens  (3)  d'entraînement  de  contenants  selon 
la  cadence  de  ces  moyens  d'entraînement  3. 

32.  Appareil  de  dosage  selon  la  revendication  31  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'un  mouvement  du  plongeur 
(31)  de  prélèvement  dans  un  sens  est  commandé 
à  partir  du  mouvement  des  moyens  (3)  d'entraî- 
nement  des  contenants  alors  que  le  mouvement 
du  plongeur  (31)  de  prélèvement  dans  l'autre 
sens  est  commandé  à  partir  de  moyens  (79)  mo- 
teurs  propres  et  intégrés  à  chaque  doseur  (22). 

33.  Appareil  de  dosage  selon  la  revendication  32  ca- 
ractérisé  en  ce  que  le  mouvement  de  pompage 
du  plongeur  (31)  de  prélèvement  est  commandé 
par  un  ressort  de  rappel  (79). 

34.  Appareil  de  dosage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  32  et  33  caractérisé  en  ce  que  le 
mouvement  de  dosage  du  plongeur  (31)  de  pré- 
lèvement  est  commandé  à  partir  du  mouvement 
des  moyens  (3)  d'entraînement  des  contenants. 

35.  Appareil  de  dosage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  31  à  34  caractérisé  en  ce  que  cha- 
que  doseur  (22)  comporte  un  patin  ou  galet  (80) 
relié  au  plongeur  (31)  de  prélèvement,  en  ce  qu'il 
comporte  une  came  (81)  de  commande  destinée 
à  coopérer  avec  chaque  patin  ou  galet  (80)  pour 
engendrer  le  mouvement  de  dosage,  et  en  ce  que 
la  came  (81  )  de  commande  et  le  bâti  (6)  sont  mo- 
biles  l'un  par  rapport  à  l'autre  selon  un  mouve- 
ment  relatif  engendré  parles  moyens  (3)  d'entraî- 
nement  des  contenants. 

36.  Appareil  de  dosage  selon  la  revendication  35  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  came  (81)  de  commande 
est  associée  rigidement  au  bâti  (6)  par  l'intermé- 
diaire  de  moyens  (82)  de  réglage  de  la  distance 
séparant  la  came  (81  )  de  commande  des  doseurs 
(22). 

37.  Appareil  de  dosage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  31  à  36  caractérisé  en  ce  que  le 
bâti  (6)  du  réservoir  (7)  comporte  des  saillies  (10) 
destinées  à  être  engagées  dans  des  lumières  ou 
orifices  d'un  organe  mobile  des  moyens  (3)  d'en- 
traînement  de  contenants  pour  entraîner  ce  bâti 
(6)  en  mouvement. 

38.  Appareil  de  dosage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  35  à  37  caractérisé  en  ce  que  la 
came  (81)  de  commande  est  associée  fixe  par 
rapporté  un  support  fixe  (114). 

39.  Appareil  de  dosage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  30  à  38  caractérisé  en  ce  qu'il  est 
en  forme  de  carrousel,  le  réservoir  (7)  étant  en 
position  centrale  inférieure,  son  bâti  (6)  compor- 

5  tant  une  couronne  périphérique  (9)  de  support 
d'une  pluralité  de  robinets  doseurs  (8)  régulière- 
ment  répartis. 

40.  Appareil  de  dosage  selon  l'une  quelconque  des 
10  revendications  35  à  39  caractérisé  en  ce  que  les 

doseurs  (22)  s'étendent  verticalement,  en  ce  que 
le  bâti  (6)  est  prolongé  vers  le  haut  par  un  prolon- 
gement  (12)  et  en  ce  que  la  came  (81)  de 
commande  est  une  came  circulaire  associée  rigi- 

15  dément  à  un  palier  de  guidage  (13)  du  prolonge- 
ment  (12)  au  dessus  des  doseurs  (22). 

41.  Appareil  de  dosage  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  30  à  40,  caractérisé  en  ce  qu'il 

20  comporte  des  moyens  (15,  16,  17,  18,  19)  pour 
mamintenir  dans  le  réservoir  (7)  un  niveau  de  li- 
quide  au  dessus  d'un  seuil  prédéterminé. 

42.  Installation  de  manutention,  de  traitement  ou  de 
25  remplissage  en  série  de  contenants  tels  que  des 

bouteilles  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au 
moins  un  appareil  de  dosage  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  30  à  41. 

30  43.  Installation  selon  la  revendication  42  caractérisée 
en  ce  que  l'appareil  (1)  de  dosage  est  associé  ri- 
gidement  au  dessus  d'une  platine  (3)  d'une  étoile 
rotative  d'entrée  ou  de  sortie  d'un  carrousel  de 
manutention,  traitement  ou  remplissage  des 

35  contenants. 

40 
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